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Taxe de sejour
Question écrite n° 820

Texte de la question

M Etienne Pinte appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur une difficulte d'ordre fiscal rencontree par
les hoteliers lors du paiement de la taxe de sejour par leurs clients. En effet, la loi leur fait obligation de facturer
leurs prestations « toutes taxes comprises ». La stricte application de cette disposition implique que soit integre,
dans le prix TTC, le montant de la taxe de sejour percue. Or, techniquement, cette « integration » n'est pas
possible dans la mesure ou le tarif hotelier a pour base la chambre louee, alors que celui de la taxe de sejour est
calcule en fonction du nombre de personnes. L'indication du montant de la taxe ne peut donc se faire que
manuellement, de facon individualisee, au bas de la facture ou de la quittance, ce qui, du point de vue de la
legalite est contestable. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser selon quelles modalites
pratiques les hoteliers peuvent facturer la taxe de sejour au regard des dispositions legislatives et
reglementaires existantes.

Texte de la réponse

Reponse. - L'obligation pour les hoteliers de facturer a leur clientele les prix des prestations fournies « taxes et
service compris », est prevue par l'arrete ministeriel no 25361 du 8 juin 1967 relatif a la delivrance d'une note
dans les hotels, pensions de famille, maisons meublees et restaurants. Selon ce texte, les exploitants des hotels
sont tenus de delivrer a leurs clients « une note indiquant, au fur et a mesure de leur echeance, les depenses a
la charge du client, en faisant apparaitre separement les prix, taxes et services compris de chacune des
prestations fournies ainsi que le total des sommes dues par le client ». Toutefois, ce texte prevoit que les prix
portes sur la note peuvent etre « decomposes, afin de faire apparaitre distinctement, les taxes et le montant du
service qui y sont inclus ». Dans ces conditions, l'exploitant a la possibilite de facturer le montant de la taxe de
sejour en la distinguant du prix de la prestation due par le client sans contrevenir aux dispositions
reglementaires en vigueur.
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